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connus sou>^ la dénomination d'oiseaux percheurs, tels que les

hironcklles, le trilri, les fauvelles, les moucfierotles, les pics, les

nngoulevents,\es pimom {rossignol), oisrau-rouge,oiseaublKU, etc.,

ïekmêsangi's, Ihs c/iardonnereïs, les gnves, merles, fldles-Jes-bois,

etc.), les rnitelels, le gog/u, les mainates, les gros-becs, Voiseau-

mouche, les coucou.?, les hibous, etc.—ou d'en enlever l»'s nids ou
les œufs — sauf «'t excepté les aigles, les faucons, les èperviers, et

autres oiseaux de la famille des falconidés, le pigeon-voyageur
{Iourte), le marlin-pêcheur, le corbeau, la corneille, les jaseurs
{récollels), li3S pies-griècfies, les ^eat^, la pif?, le moineau, les

élourneaux ; et quiconque trouve quelques MIets, trébuchels,

pièges, col'ets, cages, etc., ainsi placés ou tendus peut s'en empa-
rer ou les iK'truire,

Les proj)riélaires, posses-seurs et fermi-^rs peuvent, en quelqise

temps (pie ce soit, repousser ou détruire les animaux protégés par

la présente seciion, (|Ui cnusent ou qui menacent s -rieusemeMt de
causer îles dommages à leurs biens, meubles ou immeubles.

[1 est défendu en aucun temps de fair»* usage de strychnine, ni

•l'aucun autre poison délétère, soit minéral, soit végétal, ni de
fusils tendus dans le but de chasser ou prendre, tuer ou détruire

aucun des animaux mentionnés dans cette seciion.

Mais tout tel animal ou partie d'ic^lui peut être acheté ou
vendu, quand pris légal<;ment, pen lant dix jours à compter de
l'expiration des différents temps respectivement fixés par la pré-

senlH seciion, pour en faire la chasse.

Toute personne n'ayant pas son domicile dans la province de
Québec ne |)eut en aucun temps faire en celte province la chasse,

dans le sens du présent acle, sans y être autorisée par un per-

mis à cet effet.

Ce permis ])eut, sur paiement d'un honoraire qui ne doit

pas être moindre cpie cinq piastres ni plus éU vé que vingt-cinq
pifistres , être accordé par le commissfiiro des terres delà cou-
ronna, à toute personne qui lui en fait la demande et est valable

pour tonte une saison de chasse, il doit être contresigné
par le surintendant de la chasse, et ne peut être transféré.

Tout agent des terres ou des bois de la couronne, et tout garde-
forestier, nommés par le commissaire des terres de la couronne, sont,

pendant la dnréM de leurs fonctions comme tels, ex-officio garde-

chasse pour la division confiée à leur surveillance respective.

N. B.—Chaque infraction aux prohibitions ci-dessus enumérées
est passible dune amende variant de deux à cent dollars, ou
d'emprisonnement à défaut de paiement immédiat.

I/argenl est un bon servit-ur el un mauvais maître. (Bagoir.)

LOGOGKII'UK No 1.

Je suis avec mon cœur une pauvre monture ;

Ole-le moi, lecteur, j'ornerai l.i nature.

Pour la réponse au logogriphe No 1, voir VAlmanach des Cercles^

agricoles.


